
      



    

Les salarié e s de Léo LAGRANGE subissent de plein fouet la dégradation 

des conditions de travail et d’emploi dénoncée par les signataires de cet 

Appel à la mobilisation. 

 Atteintes au droit de grève : les allégations d’ « illégalité » des 

préavis de grève déposés par SUD sont infondées ! 

Nous sommes généralement attributaires d’un marché public et non d’une 

DSP (délégation de service public). D’ailleurs la Fédération Léo Lagrange n’a 

toujours pas fourni les documents prouvant quels sites étaient une DSP et 

relevaient de ces délais.  

 Pour ce mois décembre SUD a déposé un préavis de grève du 1er au 

31 auprès de la direction de la fédération Léo depuis le 24 novembre.  

 Des taux d’encadrement ad hoc revus pour les journées de grève 

sans accord préalable pour les animateurs-trices mais aussi pour les 

ATSEM ! 

Ex : En maternelle 1/15 et en élémentaire 1/20 matin et soir en cas de 

grève ! 

Envoi d’animateurs-trices en renfort et dans l’urgence pour pallier 

l’absence des ATSEM ou pour remplacer des grévistes ! 

 

 Des conditions de travail de plus en plus dégradées avec pour seule 

réponse les lamentations des employeurs face à la pénurie 

d’embauche dans notre secteur. 

Il est temps de prendre en considération l’utilité 

sociale de nos métiers ! 

Nous appelons l’ensemble des salarié-e-s de Léo 

Lagrange à se joindre au mouvement de grève des 14 et 

15 décembre pour faire entendre nos revendications au 

niveau national. 


